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Courant politique et idéologique apparu 
après la Révolution industrielle, l’anarchisme 
(ou libertarisme) est un concept assez mé-
connu, pourtant foisonnant d’idées. Associé 
dans l’imaginaire populaire à des images de 
chaos et de désordre, l’anarchisme pâtit d’une 
connotation négative où toute vie politique 
serait impossible et où la population serait li-
vrée à une vie sans règle, sans structure. Or, ce 
mouvement est en réalité foisonnant d'idées 
d'organisations sociales et politiques. Le mou-
vement anarchiste prône, entre autres, l’au-
to-organisation, l’aide mutuelle, la démocratie 
directe … Nous développerons plus en détail 
les grandes idées de ce courant et quelques-
unes de ses réalisations sociopolitiques dans 
cette analyse.

Bien que d’autres mouvements partageant 
certaines de ses idées lui aient préexisté, 
l’anarchisme connait l’essentiel de son déve-
loppement théorique et intellectuel à la fin 
du XIXe siècle (Baillargeon, 2008). Trois grands 
courants existent au sein de l’anarchisme :  
le mutuellisme de Pierre-Joseph Proudhon ; 
l’antithéologisme de Mikhaïl Bakounine et le 
communisme libertaire de Pierre Kropotkine 
(Jourdain, 2020). Si ces trois courants se 
penchent principalement sur des questions 
économiques ou de répartition de propriétés 
et de richesse, l’anarchisme ne se limite pas à 
ces aspects. Il se base sur plusieurs principes : 
le rejet de l’autorité coercitive, l’abolition du 
capitalisme, la collaboration des individus, 
l’égalité et la liberté (Jourdain, 2023).

Au cours du temps, plusieurs formes d’anar-
chisme ont vu le jour lorsque d’autres idéo- 
logies s’y allient, pour former de nouveaux pa-
radigmes de réflexions, sortes d’hybridation 
entre plusieurs mouvements de pensée. Nous 
pouvons prendre comme exemples l’anar-
ca-féminisme et l’éco-anarchisme dont les 
concepts propres seront abordés dans cette 
analyse. 

Conception(s) de l’anarchisme

Pierre-Joseph Proudhon

Fils de paysans et ancien ouvrier, Pierre-Joseph 
Proudhon est un autodidacte, écrivain, socio-
logue et philosophe français du XIXe siècle. 
Père du « socialisme scientifique » 1, de la so-
ciologie moderne, il est un des premiers pen-
seurs à se revendiquer explicitement « anar-
chiste ». Bien souvent éclipsées par celles 
du marxisme, les idées de Proudhon quant à 
l’économie politique socialiste et sa critique 
d’un socialisme autoritaire ne sont cependant 
pas sans intérêt (Jourdain, 2018).

Proudhon publie à partir de 1840, entre autres, 
trois mémoires sur la propriété où il expose sa 
pensée libertaire. Il critique le capitalisme qui 
vole le surplus de valeurs, produit collective-
ment par la force ouvrière mais aussi l’auto-
rité oppressive (Proudhon, 1849). Pour lui, la 
« communauté » est oppressive et pousse à la 
servitude, car elle est contraire au libre arbitre 
et à la raison individuelle. En effet, l’homme se 
plie aux ordres de ses chefs que ce soit son 
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père, son maître, son roi. Si l’homme vient à re-
mettre en cause le roi, que ce soit par raison-
nement ou questionnement, la figure royale 
sanctionnera ces écarts grâce aux règles 
qu’elle émet. Proudhon en arrive à la conclu-
sion que plus un homme est ignorant, plus son 
obéissance est absolue ; si la figure d’autorité 
assure que l’Homme se conforme aux règles, 
ce n’est qu’une manière de protéger son auto-
rité en place (Guerin, 2011).

Pour Proudhon, seul l’anarchisme permet 
d’exercer la souveraineté par soi-même. Il ex-
plique que la liberté est égalité puisqu’elle 
n’existe que dans l’état social, et que sans 
égalité, il n’y a pas de société. La liberté est in-
trinsèquement issue de l’anarchisme car elle 
n’admet pas de gouvernement de la volon-
té. C’est-à-dire qu’elle n’admet pas la volonté 
d’un seul, mais bien l’autorité de la loi 2, celle 
qui est nécessaire. Proudhon met en garde 
contre la démocratie où la majorité décide 
car la souveraineté de l’homme y est toujours 
mise en avant face à la souveraineté de la loi, 
la souveraineté de la volonté mise à la place de 
la souveraineté de la raison (Proudhon, 2018).

Cette liberté anarchiste est complète car elle 
respecte les volontés de chacun dans les li-
mites de la loi. Pour appliquer l’égalité et la 
liberté dans toute la société, le principe de 
mutuellisme 3 est prôné par Proudhon, où les 
relations économiques sont les plus égales 
possibles, soutenues par l’échange, la solidari-
té et des crédits gratuits (Guerin, 2011).

Mikhaïl Bakounine

Bakounine est issu de la petite noblesse russe, 
il s’intéresse à la philosophie à Moscou avant 
de partir à Berlin pour achever sa formation. 
C’est là qu’il adopte une prise de position 

révolutionnaire et se retrouve banni de Russie 
pour avoir critiqué le Tsar et sa politique. C’est 
à la suite de plusieurs entretiens à Paris avec 
Proudhon que Bakounine devient anarchiste 
(Angaut, 2007).

Socialiste libertaire convaincu, aussi bien dans 
sa théorie que dans sa pratique, Bakounine 
adhère à l’Association internationale des tra-
vailleurs (AIT) en 1868 où il s’oppose à Marx et 
son socialisme qu’il juge autoritaire (Angaut, 
2007). De ce fait, il fonde une organisation dif-
férente au sein de l’AIT, l’Alliance internatio-
nale de la démocratie socialiste, qui regroupe 
les socialistes révolutionnaires, et en écrit le 
programme. Les principaux points de revendi-
cation de cette association sont, entre autres, 
l’abolition des classes sociales, l’égalité so-
ciale, politique et économique des sexes, l’an-
ticapitalisme, l’abolition des États autoritaires 
et l’athéisme. 

Bakounine considère que la liberté est le seul 
environnement où les individus peuvent se 
développer avec intelligence, dignité et bon-
heur. Or, la liberté octroyée et conditionnée 
par l’État n’est pas au goût du philosophe qu’il 
estime être un privilège de quelques-uns face 
à l’esclavage de tous les autres, soit un idéal 
bourgeois et individualiste (Guerin, 2011). Tout 
comme pour Proudhon, la véritable liberté est 
celle qui permet le plein développement de 
tous, ayant pour seules restrictions, celles éta-
blies par le peuple lui-même, non imposées 
par une autorité supérieure et extérieure. L’or-
ganisation de la société doit se faire de ma-
nière spontanée pour arriver à un nouvel ordre 
social fondé sur le travail collectif et l’égalité 
économique. 

Intrinsèque à la philosophie de Bakounine, l’ac-
tivisme antireligieux est une pierre angulaire 
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de sa vision de l’anarchisme, il dénonce la re-
ligion comme étant asservissante pour les in-
dividus, un esclavage intellectuel célébrant la 
soumission au nom d’une libération céleste il-
lusoire et contrôlant la moralité par l’autorité 
des prêtres (Angaut, 2014). L’émancipation in-
tégrale des individus motive Bakounine dans 
son « antithéologisme » 4 car la religion catho-
lique imprègne la vie sociale et politique de son 
époque, où l’État et le religieux ne sont pas en-
core séparés. La laïcité est, pour lui, la solution 
face aux règles et aux sanctions qu’impose la 
religion dans la vie du prolétariat durement ex-
ploité. « Ni Dieu, Ni Maître » devient un slogan 
anarchiste : Bakounine et les anarchistes s’op-
posent à la religion car elle est une institution 
socialement et individuellement structurante 
et épaulée par une théologie qui est le fonde-
ment du principe d’autorité. En effet, pour Ba-
kounine, la religion est intimement liée à l’au-
torité : si elle ne crée pas forcément une auto-
rité politique, elle contribue à son maintien en 
légitimant le règne des puissants, à l’instar de 
la monarchie de droit divin et une consolation 
divine aliénante destinée aux plus pauvres, le 
paradis (Angaut, 2014).

Pierre Kropotkine

Pierre Kropotkine est né au sein d’une fa-
mille de la haute aristocratie moscovite. Il en-
treprend des études scientifiques et devient 
géographe et géologue. Explorateur et anthro-
pologue (« Pierre Kropotkine », s.d.), il voyage 
en Sibérie et en Chine avant de voyager en An-
gleterre, en France et en Suisse où il rencontre 
plusieurs révolutionnaires et anarchistes. Suc-
cessivement expulsé et emprisonné pour ses 
revendications révolutionnaires, Kropotkine 
élabore et théorise le concept de commu-
nisme libertaire, où l’anarchie est altruiste, so-
lidaire et à la base de l’entraide (Guerin, 2011). 

Pour Kropotkine, une révolution sociale est né-
cessaire pour libérer les travailleurs manuels, 
exploités par l’État et la bourgeoisie. Il indique 
qu’il faut se détacher de la forme de pouvoir 
que prend l’État et son gouvernement pour se 
tourner vers le modèle de commune autosuf-
fisante, c’est-à-dire un mode de groupement 
collectiviste qui régira et s’appropriera direc-
tement les moyens de production, de capital 
et de richesse sans passer par des représen-
tants détenant l’autorité, en supériorité face 
aux travailleurs. Ainsi, le communisme liber-
taire est la suite logique de cette révolution 
sociale car, d’après Kropotkine, l’idée du com-
munisme est non seulement acceptée par les 
ouvriers mais elle serait aussi instinctive et in-
née chez eux (Guerin, 2011).

La centralisation politique et économique est 
rejetée par les anarchistes qui considèrent 
que l’État doit être remplacé directement par 
une initiative autogestionnaire et par le fé-
déralisme des groupes de producteurs et de 
consommateurs sur le principe de l’entraide et 
de la coopération — sans passer par la dicta-
ture du prolétariat comme le préconise Marx 
(Texier, 1998). C’est en ce point que réside la 
différence entre le communisme marxiste 
et le communisme libertaire : si les deux cri-
tiquent le capitalisme, son mode de produc-
tion et militent à une révolution pour l’abolir, la 
mise en place de l’après révolution n’est pas la 
même (Preposiet, 2001).

Le concept d’entraide pour Kropotkine est 
fondamental à sa vision du communisme li-
bertaire. Pour lui, l’évolution de l’individu est 
déterminée par l’aide et le soutien mutuels 
que les membres d’une même espèce s’ap-
portent les uns aux autres et non pas sur la 
mise en concurrence des individus (Angaut, 
2017). L’appui mutuel permet aux individus de 
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lutter contre les obstacles dans leur vie, favo-
risant leur survie ; la loi naturelle des individus 
est un instinct, un sentiment poussant les in-
dividus à être solidaires entre-deux. Par cette 
logique, Kropotkine assure que le bien-être in-
dividuel est lié au bien-être collectif et néces-
site une lutte commune. L’entraide facilite ain-
si le progrès de la société alors que l’État, en 
tant qu’autorité, agit comme 
un frein à ces instincts d’en-
traide, bénéfiques au déve-
loppement et au progrès so-
ciétal (Vachet, 2021).

L’anarchisme : pré-
requis d’une société 
écologiste ?

Bien que très souvent igno-
ré dans l’histoire du mouve-
ment écologiste, le mouve-
ment anarchiste a pourtant 
joué un rôle central dans le 
développement de l’écologie politique. Parmi 
les idées anarchistes qui se sont retrouvées 
au cœur de la pensée écologiste, nous pou-
vons notamment citer l’autonomie, l’autoges-
tion et le localisme. Quant à l’importance ac-
cordée à l’entraide et à l’échange gratuit, ces 
conceptions sont reprises par de nombreux 
mouvements écologistes plus ou moins ra-
dicaux 5. Murray Bookchin, l’un des pères du 
mouvement éco-anarchiste posait, il y a cinq 
décennies, une observation du capitalisme 
liant directement injustice sociale et dégrada-
tions environnementales : « la nature en tous 
ses aspects est convertie en marchandise, en 
un matériau à transformer et à vendre. Le li-
béralisme baptise ces processus “croissance”, 
“société industrielle” ou “fléau urbain”. Mais 
à la racine du phénomène, on trouve tou-
jours la domination de l’humain sur l’humain 

(…). La “production pour la production” a pour 
corollaire aujourd’hui la “consommation pour 
la consommation”, dans laquelle la misère 
croissante prend un caractère spirituel plutôt 
qu’une forme proprement économique — c’est 
la privation de vie, le dépérissement faute de 
vie. » (Bookchin, 1971, pp. 50-77)

L’(éco)anarchisme diffère de 
la plupart des courants éco-
logistes dans son rejet de 
l’État et de ses institutions 
(White et Gideon, 2011). En 
effet, les mouvements éco-
logistes tendent plutôt à ap-
peler à une réforme de l’ap-
pareil étatique pour le mettre 
au service de la lutte contre 
les dégradations environ-
nementales et la préserva-
tion de l’environnement 6. Du 
côté des éco-anarchistes, on 
considère plutôt que l’État 

constitue, en soi, un obstacle de premier plan 
à l’institution d’une société écologiste (Clarck, 
2020 ; Toro, 2021). Et ce, bien que l’État et les 
institutions multilatérales (telles que l’Union 
européenne et les Nations Unies) aient dé-
veloppé, au cours des dernières décennies, 
des compétences en matière de protection 
de l’environnement. Selon l’éco-anarchisme, 
leur incapacité à infléchir véritablement le 
cours des dégradations environnementales 
démontre que l’institution étatique nationale 
et / ou supranationale constitue plutôt un ins-
trument au service de la domination de l’hu-
main sur la nature. Parmi les raisons de cette 
incapacité de l’État à instituer une société vé-
ritablement écologiste, nous pouvons notam-
ment évoquer la connivence de l’État avec les 
intérêts capitalistes et la conception fragmen-
tée et utilitariste de la nature des politiques 
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publiques environnementales. Il est vrai que 
les exemples ne manquent pas. Le développe-
ment de l’aéroport de Liège destiné au com-
merce international d’Alibaba avec l’assen-
timent des autorités wallonnes détonne, par 
exemple, fortement, avec les engagements 
environnementaux pris par la Belgique au sein 
l’UE et de la Conférence des Parties (COP). 
Pour les éco-anarchistes, la société écologiste 
ne peut se réaliser qu’au travers d’une société 
anarchiste. Déjà dans les années 1960, Murray 
Bookchin, affirmant que le modèle capitaliste 
mène l’humanité sur la voie de l’extinction de 
masse, estimait qu’ « une société anarchiste 
n’est pas un idéal perdu dans la nuit des 
temps, elle est devenue la condition préalable 
à la mise en pratique des principes de l’écolo-
gie » (Bookchin, 1971, p. 90).

À l’institution étatique, les éco-anarchistes 
opposent un modèle basé sur la décentralisa-
tion et la constitution de petites communau-
tés basées sur l’autogestion et la participa-
tion du plus grand nombre aux décisions poli-
tiques. Inspiré par les théories évolutionnistes, 
l’éco-anarchisme dédie une place centrale à 
la diversité et à l’individu qui, loin d’être fondu 
dans une « masse populaire », se réalise à tra-
vers un collectif. En ce sens, la somme des in-
dividus forme « un tout » en mouvement, une 
« éco-communauté » à l’image d’un écosys-
tème. Au sein de ces communautés, les hu-
mains qui auraient acquis la conscience de 
leur individualité — la forme la plus avancée de 
conscience de classe selon Murray Bookchin 
— seraient libérés de l’oppression exercée par 
le capital et l’institution étatique, abolissant 
ainsi « le temps libre en tant que privilège so-
cial » (Ibid).

Les éco-communautés* 7, un concept clé

L’éco-anarchisme, tout comme la pensée 
anarchiste dans son ensemble, est constitué 
d’une multitude de courants. Nous pouvons, 
cependant, en identifier deux principaux et 
non exclusifs : le biorégionalisme et l’écologie 
sociale. Le premier a vu le jour dans les années 
1970. Il repose sur le principe de « dialectique 
milieu-société » (Pelletier, 2016). Cela signifie 
que l’organisation politique et socioécono-
mique d’une communauté doit, en priorité, 
s’inspirer du biotope dans lequel elle s’inscrit. 
Ces communautés, ancrées dans leur milieu 
naturel, constitueraient des biorégions. « D’une 
certaine façon, il faudrait “lire” la nature, car 
elle aurait la capacité de nous enseigner sur 
le type de culture, de politique et de pratiques 
sociales que les habitant.es de quelconque 
biorégion devraient adopter. Concrètement, 
elle nous indiquerait quelle source d’énergie 
utiliser, quels légumes faire pousser, quels ani-
maux chasser. » (Poisson, 2022, p. 20) En ce 
sens, les biorégions auraient des systèmes 
d’organisation hétérogènes dépendant du mi-
lieu dans lequel elles se sont constituées. Ce 
courant propose donc une vision relativement 
déterministe de l’organisation sociale locale. 
Pour les tenants de cette pensée, la biorégion 
constituerait le découpage territorial le plus 
en phase avec la nature puisqu’il se baserait 
sur les caractéristiques écologiques du milieu. 
Cela permettrait de limiter la taille des com-
munautés, facilitant ainsi la participation du 
plus grand nombre à l’organisation sociopoli-
tique et économique (Ibid).

L’écologie sociale, pour sa part, est née durant 
les années 1960 et est en grande partie attri-
buée à Muray Bookchin. Ce courant pense l’or-
ganisation sociale autour du concept de « com-
munalisme et de municipalisme libertaire ». 
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Dans l’écologie sociale, les éco-communau-
tés échangent entre elles et, selon la vision 
de Bookchin, agiraient sous la coupole d’une 
structure confédérale permettant d’organiser 
et d’échanger entre communautés. Ce cou-
rant de pensée est donc plus en phase avec 
un monde où le biotope a profondément été 
altéré par les activités humaines. En effet, fon-
der toute l’organisation sociopolitique sur ce 
dernier — tel que le proposerait une applica-
tion « littérale » du biorégionalisme — apparait 
aujourd’hui peu pertinent. D’autant plus que 
certaines communautés devraient composer 
avec des ressources vitales peu abondantes, 
voire inexistantes en fonction du milieu dans 
lequel elles s’inscrivent (ce serait, par exemple, 
le cas du territoire belge où la répartition géo-
graphique des sources d’eau potable est très 
inégale). 

Une philosophie d’action

Certains grands principes de l’éco-anarchisme 
ont déjà fait l’objet d’une mise en pratique au 
sein de diverses communautés. Tout d’abord, 
dans les pays du Sud global où ces commu-
nautés préexistaient à la théorisation de la 
pensée éco-anarchiste et dont cette der-
nière s’est d’ailleurs largement inspirée (Clarck, 
2020). Dans l’histoire plus récente, nous pou-
vons citer, de façon non exhaustive, le mou-
vement de libération « Sarvodaya » mené par 
Gandhi en Inde [celui-ci appelait, notamment, 
à la constitution de ce que l’on pourrait au-
jourd’hui qualifier d’« écocommunautés » (Vet-
tickal, 1998)], les municipalités autonomes 
zapatistes au Mexique (Duterme, 2014) ou le 
municipalisme libertaire du Rojava dans une 
région kurde de la Syrie inspiré par la pensée 
de Bookchin (Loez, 2021). Des académiques 
tels que l’ethnologue James Scott ont d’ail-
leurs participé à la construction d’une histoire 

anarchiste en s’intéressant aux groupes hu-
mains qui se sont développés et évoluent, 
encore aujourd’hui, en dehors du carcan d'un 
État central. (Scott, 2019). 

Dans l’histoire récente de la Belgique, deux 
expériences en particulier ont illustré la fa-
çon dont la pensée éco-anarchiste pouvait se 
matérialiser 8. Il s’agit des « zones à défendre » 
(ZAD) 9 instituées respectivement à Haren 
en périphérie bruxelloise et à Arlon, en pro-
vince du Luxembourg. Si les protagonistes de 
ces mouvements de contestation ne se sont 
pas collectivement revendiqués de la mou-
vance éco-anarchiste, leur démarche peut 
y être associée. Bien que les deux initiatives 
citoyennes ont été démantelées manu mili-
tari par les forces de l’ordre (respectivement 
en 2018 et en 2021), elles témoignent du po-
tentiel d’une réappropriation spontanée de 
l’espace public par les citoyens hors de tout 
cadre institutionnel. 

La ZAD d’Haren est née d’une opposition ci-
toyenne à la construction d’une « mégapri-
son » vouée à augmenter considérablement 
les capacités pénitentiaires bruxelloises. Les 
zadistes s’opposaient, pêle-mêle, à la des-
truction des terres arables, à l’enfermement 
pénitentiaire comme modèle de punition 
et à la concession octroyée par les autori-
tés publiques au consortium privé Cafasso 
pour la construction de la prison 10. La cri-
tique éco-anarchiste selon laquelle l’autori-
té publique constitue un frein à l’institution 
d’une société écologiste apparaissait indé-
niable pour les zadistes : « Les gouvernements 
fédéral et régional sont du côté du problème. 
Ils planifient consciemment la destruction 
de nos lieux de vie et la destruction de la pla-
nète. » (Haren Observatory, 2016) Ce constat 
était également partagé du côté des zadistes 
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d’Arlon qui, pour leur part, s’opposaient à un 
projet de construction sur une ancienne sa-
blière. À l’origine de ce projet de construc-
tion, on retrouve une structure publique, l’in-
tercommunale Idelux (dont le bourgmestre 
d’Arlon fait partie du conseil d’administration). 
Pourtant, le projet de construction se situe 
sur une zone humide, qualifiée par la Région 
wallonne elle-même, de « site de grand intérêt 
biologique » (Radio parleur, 2019).

L’anarca-féminisme : contre l’État 
et le patriarcat 

L’anarca-féminisme est un mouvement alliant 
des revendications féministes et anarchistes. 
Tous les féminismes ne sont pas anarchistes 
et tous les anarchismes ne sont pas fémi-
nistes. Néanmoins, ces deux mouvements 
sont loin d’être incompatibles. L’anarca-fémi-
nisme n’apparait comme courant auto-reven-
diqué que depuis les années 1970 aux États-
Unis. Or, dès le XIXe siècle, parmi les fondateurs 
de la pensée anarchiste, la question de la place 
de la femme dans la société faisait déjà l’objet 
de frictions : si Proudhon est d’une forte miso-
gynie reconnue à son époque, Bakounine, lui, 
est pour l’émancipation des femmes… (Noyon, 
2024).

Concrètement, l’anarca-féminisme se dis-
tingue notamment des autres mouvements 
féministes par son opposition à l’État. De fa-
çon générale, les inégalités de genre et rap-
ports inégaux sont dénoncés par les fémi-
nistes qui cherchent à trouver des solutions 
aux problèmes engendrés par le patriarcat. 
Cependant, les féministes anarchistes consi-
dèrent la société comme dominée par des 
« féministes d’État » inefficaces, c’est-à-dire 
des féministes qui considèrent l’État comme 
un partenaire capable de reconnaitre le droit 

des femmes et l’égalité de genre, et qui par-
ticipent aux institutions et aux réformes éta-
tiques (Seemann, 2008). Pour les féministes 
anarchistes, l’État impose aux femmes des ré-
glementations et des lois autoritaires concer-
nant leur émancipation, la répression de la 
sexualité, la prostitution et leur corps… Or, se-
lon elles, l’État n’est pas légitime pour décider 
de la place et de l’existence des individus, ce 
sont les femmes qui devraient être en mesure 
de décider pour elles-mêmes (Pereira, 2024). 
En ce sens, le grand combat des anarca-fémi-
nistes est l’obtention de plus de libertés indi-
viduelles pour les femmes en se détachant de 
l’État et de son autorité puisque ce dernier se-
rait à l’origine des rapports d’oppression dans 
notre société, qu’ils soient d’ordre écono-
mique, social, racial, de classe, de genre … (Ibid).

Le mouvement se distingue par son com-
bat contre l’autorité illégitime et les oppres-
sions qui en résultent : celles de la religion, 
de l’État, du père, du mari, du patron… (Perei-
ra, 2024). Les anarca-féministes considèrent 
que le rapport de domination des hommes sur 
les femmes est la première forme de hiérar-
chisation dans notre société (Pelletier, 2018). 
Les anarca-féministes se montrent critiques 
à l’égard du mouvement anarchiste et de sa 
pensée philosophique qu’elles considèrent in-
trinsèquement patriarcale, que ce soit dans la 
théorie ou dans la pratique. Ainsi, d’après les 
anarca-féministes, alors que le mouvement 
anarchiste critique principalement les struc-
tures autoritaires de hiérarchies dans l’es-
pace public et dans les affaires d’État, il omet 
ces mêmes rapports hiérarchiques lorsqu’ils 
prennent place dans la sphère privée, repro-
ductive et militante… 



Autorité#3

Voltairine de Cleyre et Emma Goldman, 
incarnations de l’anarca-féminisme

Plusieurs femmes militantes sont devenues 
figures emblématiques du mouvement anar-
ca-féministe ; c’est le cas, entre autres, de Vol-
tairine de Cleyre et de Emma Goldman qui ont 
grandement contribué à rependre les idées de 
l’anarchisme féministe au XXe siècle 11.

Voltairine de Cleyre, née en 1866 dans une 
famille ouvrière très pauvre du Michigan, a 
consacré sa vie à l’émaciation des individus, 
étant persuadée que le savoir en était la clé. 
Elle fonde en 1911, une école gratuite ouverte 
aux plus modestes, mixte, basée sur les prin-
cipes d’égalité et d’entraide. Opposée au ca-
pitalisme galopant qui gagne les USA suite à 
la révolution industrielle, elle critique l’État 
qu’elle désigne comme un outil de la domina-
tion bourgeoise (Doazan, 2024). Voltairine de 
Cleyre estime que les femmes, en plus d’être 
exploitées en tant que travailleuses par le sys-
tème capitaliste, sont esclaves de leur mariage 
car la double journée est le lot des femmes 
mariées qui doivent s’occuper des enfants, 
des tâches ménagères et de la reproduction, 
notamment en raison de l’absence de moyen 
de contraception. Voltairine de Cleyre déclare 
que « la terre est une prison, le lit conjugal est 
une cellule, les femmes sont les prisonnières, 
et vous, messieurs, vous en êtes les gardiens ! 
L’adultère et le viol planent librement » (Ibid). 
Pour elle, l’émancipation des femmes est une 
nécessité car la liberté totale de la société 
n’est pas possible sans égalité et sans justice 
pour tous.

Emma Goldman est issue d’une famille juive 
orthodoxe dans l’Empire russe en 1869. Mal-
traitée par son père qui la bat et qui l’em-
pêche d’aller à l’école durant son adolescence, 

Goldman poursuit son éducation en auto-
didacte et commence à s’opposer à l’autori-
té face à la violence physique qu’elle observe 
dans sa famille et dans la rue (Goldman, 2018). 
Elle migre aux États-Unis en 1885, devient 
couturière et s’engage dans le mouvement 
social ouvrier par des rencontres socialistes et 
anarchistes. Goldman, anarchiste et féministe 
radicale, milite pour la contraception, la liberté 
sexuelle, l’égalité, les droits des femmes et des 
homosexuels et critique la conception tradi-
tionnelle de la famille ainsi que le puritanisme 
(Heiniger, 2023). Pour Emma Goldman, la par-
ticipation aux élections n’est qu’une illusion 
qui masque les vraies structures dominantes 
de nos institutions et de notre système pa-
triarcal. Elle n’est donc pas favorable au mou-
vement des Suffragettes qui lui est contem-
porain et qui cherche à obtenir le droit de vote 
pour les femmes : l’illusion du suffrage univer-
sel n’améliore ni les conditions de travail, ni la 
position des femmes dans la société, affirme 
Goldman, seule l’auto-émancipation pour-
ra faire évoluer la société contre le patriarcat 
(Pottier, 2024).

Ces femmes ont influencé et même partici-
pé à des actions d’anarca-féminisme. Emma 
Goldman a séjourné dans un Madrid assié-
gé avec les révolutionnaires espagnoles du-
rant la guerre civile. Elle a aidé et soutenu le 
mouvement des Mujeres Libres, une organi-
sation libertaire féministe qui a pris part à la 
guerre d’Espagne et a continué son action du-
rant la révolution sociale espagnole de 1936. 
Communauté autogérée et militante contre 
le mouvement franquiste, les Mujeres Libres 
prônent la fin du patriarcat en permettant aux 
femmes de s’alphabétiser, de se former pro-
fessionnellement mais aussi politiquement, le 
tout en soutenant la lutte révolutionnaire et 
l’effort de guerre. (Yusta Rodrigo, 2020). 



Les fissures de l'autorité

Aujourd’hui l’anarca-féminisme est porté 
par une nouvelle génération de penseuses 
comme Irène, Jo Freeman ou Peggy Kornegger 
actives à travers des essais, des mobilisations, 
des manifestations, des rencontres interna-
tionales, des critiques et des revendications 
visant à renverser un système perçu comme 
patriarcal et autoritaire. 

Conclusion

Bien que de nombreux travaux académiques 
aient été dédiés à la pensée et à la pratique 
anarchiste, le principal apport de ce mouve-
ment n’est pas de laisser en héritage un cor-
pus théorique conséquent et inflexible. Il s’agit 
plutôt de distiller des principes et savoirs his-
toriques, sociopolitiques et ethnologistes 
évolutifs qui doivent permettre aux citoyens 
de s’émanciper du carcan productiviste et 
consumériste, notamment, par le biais de l’ex-
périmentation et de l’action directe. L’anar-
chisme s’exprime ainsi de façon spontanée et 
par le biais du collectif. Les expériences pra-
tiques qui en résultent constituent, à la fois, 
des actes de résistance frontale au modèle 
capitaliste et des expérimentations d’organi-
sation alternative. 

Si le pacifisme et la non-violence sont prô-
nés par l’anarco-pacifisme, d’autres courants 
au sein de l’anarchisme ne partagent pas les 
mêmes valeurs. Ainsi, Emma Goldman n’hési-
tait pas à utiliser et préconiser la violence et 
les méthodes terroristes pour œuvrer à son 
militantisme. Bakounine et Kropotkine, révolu-
tionnaires, prônent un changement politique 
radical en passant par la violence. Dans la pra-
tique, des célèbres noms anarchistes tels que 
Ravachol ou Sante Geronimo Caserio (qui a 
assassiné le président de la République fran-
çaise, Sadi Carnot, en juin 1894) ont largement 
participé à la conception d’un anarchisme qui 
s’affirme à travers la violence et le terrorisme. 
Cependant, nous l’avons vu, de larges expé-
riences récentes d’anarchisme en Europe se 
sont détournées des méthodes d’action vio-
lentes pour favoriser des mouvements de dé-
sobéissance civile* telles que la constitution 
de ZAD et l’occupation d’espaces publics et 
de bâtiments, notamment, par le squat ou 
l’institution de « zones à défendre ». Ces mé-
thodes ont pour objectif d’ouvrir l’imaginaire 
collectif à de nouveaux possibles par le biais 
d’une double temporalité : l’expérimentation 
immédiate avec, comme horizon, l’institution 
d’une société anarchiste égalitaire et libérée 
du carcan étatiste traditionnel. 

Bibliographie

 ¬ « En Belgique : contre le béton, on ZAD aussi », Radioparleur.net, 13 décembre 2019, [en 
ligne :] https://radioparleur.net/2019/12/13/belgique-arlon-zad/, consulté le 8 août 2024.

 ¬ « Megaprison de Haren : genèse d’un crime », Harenobservatory.net, 2016, [en ligne :] https://
www.harenobservatory.net/megaprison-de-bruxelles-genese-d-un-crime, consulté le 8 
août 2024.

 ¬ « Pierre Kropotkine », Bibliothèque Nationale de France, s.d., [en ligne :] https://catalogue.bnf.
fr/ark:/12148/cb11910132z.public, consulté le 31 juillet 2024.

https://radioparleur.net/2019/12/13/belgique-arlon-zad/
https://www.harenobservatory.net/megaprison-de-bruxelles-genese-d-un-crime
https://www.harenobservatory.net/megaprison-de-bruxelles-genese-d-un-crime
https://catalogue.bnf.fr/ark:/12148/cb11910132z.public
https://catalogue.bnf.fr/ark:/12148/cb11910132z.public


Autorité#3

 ¬ anGaut J-C., « L’entraide de Kropotkine : un socialisme Darwinien ? », La Nature du socialisme, 
Besançon, Presses universitaires de Franche-Comté, 2017, 392p.

 ¬ anGaut J-C., « Le conflit Marx-Bakounine dans l'internationale : une confrontation des pra-
tiques politiques », Actuel Marx, 2007, vol. I, n° 41, pp. 112-129.

 ¬ anGaut J-C., Bakounine contre Dieu. Enjeux contemporains de l’antithéologisme, Paris : Édi-
tions du Monde Libertaire, 2014, pp. 109-128.

 ¬ anGaut J-C., Bakounine jeune hégélien, Lyon : ENS Éditions, 2007, pp. 5-6.

 ¬ BaillarGEon N., « Racines », L’ordre moins le pouvoir. Histoire & actualité de l’anarchisme, Mar-
seille : Agone, 2008, pp. 31-41.

 ¬ BooKChin M., « Écologie et pensée révolutionnaire » in BooKChin M., Au-delà de la rareté. L’anar-
chisme dans une société d’abondance, Montréal : ed. Écosociété, coll. « Retrouvailles », 1971, 
pp. 50-77.

 ¬ ClarCK J., « What is Eco-anarchism ? », The Ecological Citizen, 2020, vol. IIII (suppl. C), pp. 9–14.

 ¬ doazan B., « Voltairine de Cleyre. Se libérer de toute servitude », Socialter, vol. LXIII, n° 3, 2024, 
pp. 96-97.

 ¬ dutErME B., « Zapatisme : la rebéllion qui dure », Cetri.be, juin 2014, [en ligne :] https://www.ce-
tri.be/Zapatisme-la-rebellion-qui-dure, consulté le 8 août 2024.

 ¬ GoldMan E., Vivre ma vie, Paris : L’échappée, 2018, 1104p.

 ¬ GuErin D., Ni Dieu, ni Maître — Anthologie de l’anarchisme, Paris : La Découverte, 2011, 763p.

 ¬ hEiniGEr A., « Emma Goldman : La liberté ou rien. Contre l’État, le capitalisme et le patriarcat », 
Nouvelles Questions Féministes, vol. XLII, n° 2, 2023, pp. 129-132.

 ¬ JaKoBsEn D., Anarchism Ecological Economics. A Transformative Approach to a Sustainable Fu-
ture, New York : Routledge, 2019, 185p.

 ¬ Jourdain E., « Introduction », Géopolitique de l'anarchisme. Vers un nouveau moment libertaire, 
Le Cavalier Bleu, 2023, pp. 9-13.

 ¬ Jourdain E., « Présentation », L’anarchisme. La Découverte, 2020, p. 9.

 ¬ Jourdain E., « Proudhon, le penseur de l'anarchie », Sciences Humaines, 2018, vol. VIII , n° 306, 
p. 34.

 ¬ loEz, « Le Rojava : une alternative communaliste à l’État-nation », Terrains/Théories, 2021, 
n°13, [en ligne :] http://journals.openedition.org/teth/3463, consulté le 8 août 2024.

https://www.cetri.be/Zapatisme-la-rebellion-qui-dure
https://www.cetri.be/Zapatisme-la-rebellion-qui-dure
http://journals.openedition.org/teth/3463


Les fissures de l'autorité

 ¬ noyon R., « La femme est un mauvais piéton : comment l’anarchisme de proudhon a-t-il pu 
défendre la misogynie la plus idiote », Le Nouvel Obs, 9 août 2024, [en ligne :] https://www.
nouvelobs.com/idees/20240802.OBS91929/la-femme-est-un-mauvais-pieton-comment-
l-anarchiste-proudhon-a-t-il-pu-defendre-la-misogynie-la-plus-idiote.html, consulté le 12 
aout 2024. 

 ¬ PEllEtiEr P., « Élisée Reclus : Théorie géographique et théorie anarchiste », Terra Brasilis, 2016, 
n°7, [en ligne :] https://journals.openedition.org/terrabrasilis/1864, consulté 8 août 2024.

 ¬ PEllEtiEr P., « L’anarchisme prône la violence », Anarchisme, vent debout! Idées reçues sur le 
mouvement libertaire, Paris : Le Cavalier Bleu, 2018, pp 63-71.

 ¬ PEllEtiEr P., « Ni dieu, ni maître… ni mari ! » , Anarchisme, vent debout! Idées reçues sur le mou-
vement libertaire, Paris : Le Cavalier Bleu, 2018, pp. 205-219.

 ¬ PErEirE I., Le féminisme libertaire — Des rapports pour une société radicalement féministe, Pa-
ris : Le Cavalier Bleu, Paris, 2024, 131p.

 ¬ Poisson A., À la défense de l’éco-anarchisme : analyse critique des arguments contre l’écologie 
sociale et le biorégionalisme, Mémoire présenté à la Faculté des études supérieures en vue 
de l’obtention du grade de Maître des arts en philosophie, Montréal : Université de Mon-
tréal, 2022, p. 20.

 ¬ PottiEr J-M., « Six visions du monde sans État », Sciences Humaines, vol. CCCLXVI, n° 2, 2024, 
pp. 44-45.

 ¬ PrEPosiEt J. « Kropotkine (1842-1921) : l'économie libertaire », Histoire raisonnée de la philoso-
phie morale et politique, La Découverte, 2001, pp. 582-587.

 ¬ Proudhon P. J., « Extraits de Qu’est-ce que la propriété ? Ou recherches sur le principe du droit 
et du gouvernement », Les Cahiers Portalis, 2018, vol.1, n° 5, pp. 73-83.

 ¬ Proudhon P. J., « Qu’est-ce que la propriété ? », Recherches sur le principe du droit et du gou-
vernement, Paris : Garnier Frères, 1849, 347p.

 ¬ sEEMann B., « Anarcha-féminisme et judaïsme. Quelques questions », Juifs et anarchistes - 
Histoire d’une rencontre, Paris : Éditions de l'Éclat, 2008, pp. 207-212.

 ¬ sCott C. J., Homo Domesticus. Une histoire profonde des premiers États, Paris : La Découverte, 
2019, 268p.

 ¬ tExiEr J. « Une constante relative de la pensée marx-engelsienne : le concept de dictature 
du prolétariat et le problème du jacobinisme », Révolution et démocratie chez Marx et Engels, 
Presses Universitaires de France, 1998, pp. 325-336.

 ¬ toro J. (2021). « Stateless Environmentalism: The Criticism of State by Eco-Anarchist Pers-
pectives », ACME: An International Journal for Critical Geographies, vol. XX, n°2, 2021, pp. 189–
205, [en ligne :] https://acme-journal.org/index.php/acme/article/view/1950, consulté le 8 
août 2024.

https://www.nouvelobs.com/idees/20240802.OBS91929/la-femme-est-un-mauvais-pieton-comment-l-anarchiste-proudhon-a-t-il-pu-defendre-la-misogynie-la-plus-idiote.html
https://www.nouvelobs.com/idees/20240802.OBS91929/la-femme-est-un-mauvais-pieton-comment-l-anarchiste-proudhon-a-t-il-pu-defendre-la-misogynie-la-plus-idiote.html
https://www.nouvelobs.com/idees/20240802.OBS91929/la-femme-est-un-mauvais-pieton-comment-l-anarchiste-proudhon-a-t-il-pu-defendre-la-misogynie-la-plus-idiote.html
https://journals.openedition.org/terrabrasilis/1864
https://acme-journal.org/index.php/acme/article/view/1950


Autorité#3

 ¬ vaChEt C., « Pierre Kropotkine et la loi naturelle de l’entraide : le fondement d’un droit nou-
veau ? », Clio@Themis — La Nature comme norme, n°20, 2021.

 ¬ vErhaEGhE S., « Des femmes anarchistes face au droit de vote : une critique féministe et ré-
volutionnaire du suffragisme (France, États-Unis) », Revue d’histoire du XIXe siècle, vol. LXVI, 
n° 1, 2023, pp. 55-70.

 ¬ vEttiCKal T., Sarvodaya of Mahatma Gandhi : Realistic Utopia, Toronto : Université de Toronto, 
1998, 780p.

 ¬ whitE D. et GidEon K., « Anarchisme, libertarisme et environnementalisme : la pensée an-
ti-autoritaire et la quête de sociétés auto-organisées », Écologie & politique, 2011, vol. XLI, n°1, 
pp. 145-171.

 ¬ yusta rodriGo M., « Y a-t-il eu un féminisme antifasciste dans l’Espagne des années 1930 ? », 
Mouvements, 2020, vol. IV, n° 104, pp. 25-35.

Notes
1	 	Pour aller plus loin sur le sujet : laval C., « Marx, entre socialisme scientifique et politique athée », 

Cités, 2014, vol. III, n° 59, pp. 61-73.
2	 	La loi n’est pas créée ni imposée par l’homme ; les lois de la nature et de la société sont exposées à 

l’homme par la raison et l’expérience et sont la nécessité même.
3  Le terme de mutuellisme est issu de la théorie économique sociale libertaire de Proudhon.
4	 	Mot inventé par Bakounine lui-même.
5	 	Voir : rauCent E. et Fronteddu B. (sous la direction de), La décroissance comme nouvel horizon (?), 

Bruxelles : Citoyenneté et Participation, Tumult, #2, mars 2024, [en ligne :] https://www.cpcp.be/
publications/tumult2_decroissance/, consulté le 8 août 2024.

6	 	Voir par exemple : laurent E., « The European Green Deal: from growth strategy to social-ecolo-
gical transition? » in vanherCke b., spasova S. et Fronteddu B. (sous la direction de), Social policy in 
the European Union: state of play 2020, Bruxelles : OSE, Etui, 2021, pp. 97-111.

7	 	Dans la compréhension éco-anarchiste, les éco-communautés sont des micro-sociétés vivant en 
dehors de la sphère étatique et en harmonie avec leur milieu.

8	 	Action menée par un individu ou un collectif visant à établir un rapport de force avec une autorité 
privée ou publique sans passer par des corps intermédiaires (tels que les syndicats ou les associa-
tions de défense de l’environnement par exemple).

9	 	Voir  : pelenC J., «  Les ZAD ou comment s’opposer tout en proposant  », Barricade.be, 2017, [en 
ligne  :] https://www.barricade.be/publications/analyses-etudes/zad-ou-comment-s-opposer-
tout-proposant, consulté le 8 août 2024.

10  Le consortium Cafasso est composé des entreprises Macquarie Corporate Holdings Pty Limited, 
PPP Infrastructure Investment B.V. et Denys NV. L’entreprise australienne Macquarie est connue 
mondialement pour son appétit pour les infrastructures publiques desquelles elle exige un retour 
financier maximal au mépris de leur bonne gestion, voir : « Managed by Macquarie : the Austra-
lian group with a grip on global infrastructure », Ft.com, 27 juin 2023, [en ligne  :] https://www.
ft.com/content/1cdd1b69-3fa5-4561-9e1f-c7100739097b, consulté le 8 août 2024.

11  Nous aurions également pu citer d’autres penseuses telles que Noe Ito, Sugako Kanno, He-Yin 
Zhen, Rirette Maitrejean, Louise Michel, Julieta Parades, Lucia Sanchez Saomil, Maria Galindo… 
(Voir : Pereira, 2024).
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